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Près de 25 citoyens étaient présents 
à la séance. 

Nous apprenons que le Marché 
aux puces en est à ses dernières 
années d’existence : les producteurs 
maraîchers étant de moins en moins 
présents. Acheté par la Ville de 
Prévost au coût total de 900 000 $ 

pour un projet de relocalisation de 
l’écocentre qui ne verra pas le jour, il 
reste encore une hypothèque de 
736 000 $, et il en coûte 48 000 $ 
d’intérêts annuellement.  

Aujourd’hui, cet emplacement à 
une valeur comptable de 
2  615 000 $. Avis aux intéressés, 

dans quelques jours, la Ville lancera 
un appel de proposition pour vendre 
le terrain du Marché aux puces. La 
Ville exigera des acheteurs une série 
de conditions, telles que l’érection 
d’un bâtiment d’une valeur foncière 
d’au moins dix millions de dollars, 
afin de rapporter des taxes de 
185 000 $ à 228 000 $ selon le type 
de projet. C’est à cet endroit que 
devait être relocalisé le nouvel éco-
centre, mais le coût du projet, 
d’abord évalué à 500 000 $, était 
passé à plus de 2 M $, et fut aban-
donné. 

Un trottoir sera construit sur le 

côté est de la route 117 entre le che-
min du Lac-Écho et la rue Mozart 
pour la somme de 460 000 $. 

Un mini centre commercial de res-
tauration sera construit à l’intersec-
tion de Mozart et du boulevard du 
Curé-Labelle, nous y retrouverons 
entre autres un A&W.  

Notre Ville fit l’achat d’un camion 
10 roues avec plusieurs accessoires 
dont une gratte qui servira durant 
l’hiver à déneiger une partie de nos 
routes, le tout au coût de 341 000 $. 
Le mois passé votre chroniqueur a 
indiqué par erreur que Prévost avait 
fait l’achat d’une camionnette élec-
trique pour la somme de 256 000 $, 
ce sont plutôt trois camionnettes 
électriques qui ont été acquises pour 
ce montant, mes sincères excuses. 

Le parc du Clos-Fourtet va bientôt 
étrenner de l’équipement récréatif 
tout neuf pour la somme de 
114 350 $, produit par Les 
Équipements récréatifs Jambettes. 

Le contrat d’entretien et de lignage 
des terrains de soccer a été octroyé à 
Pelouse Santé pour 38 843 $, l’entre-
tien des terrains de tennis pour 2024 
et 2025 à la firme Avantage court 
pour 34 290 $ et un resurfaçage 
d’une partie du boulevard du Clos 
Prévostois effectué par la compagnie 
Uniroc Construction pour 60 882 $. 

La lutte au myriophylle à épis se 
poursuit cette année au lac Renau : 

57 804 $ sont prévus à cet effet et ce 
sont les résidents du lac Renaud qui 
paieront par une taxe spéciale.  

Questions du public 
Madame Nancy Bouchard de la rue 
Charbonneau s’inquiète du fait que 
les évaluations municipales à Saint-
Hippolyte ont augmenté en 
moyenne de 72 % et que cette situa-
tion pourrait se produire à Prévost 
avec une augmentation de taxe équi-
valente. Monsieur le maire répond 
qu’il n’en est rien parce que le taux 
de taxation est établi selon les 
besoins de la Ville et non de l’évalua-
tion municipale. Par contre, on 
pourrait trouver certaines distorsions 
relativement au fait que les hausses 
seraient plus importantes pour les 
résidences de la classe moyenne que 
pour les résidences de plus de 1 M$ 
comme le vit actuellement la Muni-
cipalité de Sainte-Anne-des-Lacs 
(voir article de Henri Beauregard en 
page 7 de ce journal).  

Monsieur Gilles Raymond, de la 
rue Guénette, demande un recharge-
ment granulaire à l’intersection de 
Guénette et de Levasseur pour 
combler les ornières du printemps : 
la maire accéda à sa demande. 

Le terre-plein à l’intersection 117 et 
Shaw sera définitivement fermé, le 
maire rapporte qu’elle ne correspond 
pas aux normes de sécurité du MTQ.

yvonblondin@journaldescitoyens.ca

Séance ordinaire du Conseil de Prévost du 8 
avril 2024
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- Abattage - Émondage 
- Déneigement de toiture 
- Déboisement : terrains et chemins 
- Service de déchiquetage - Prix compétitifs

Mario Binette, propriétaire 

450-712-7728

Des pâtes pour 
une bonne cause ! 
Le samedi 20 avril 
prochain, un sou-
per spaghetti se 
tiendra à l’école 
Val-des-Monts, à 
Prévost. Un repas 
de pâtes, de pain, 
de salade, de bois-
sons et d’un dessert 
où s’ajoute des 
tirages et un bingo. 
Le souper sera servi à partir de 
17 h 30 au coût de 25 $ pour un 
adulte, 10 $ pour les enfants de 
4 à 12 ans, et gratuit pour les 
enfants de 3 ans et moins.. Vous 

pouvez réserver votre place au 
mdjprevost@gmail.com 

Vente de livres 
Les 4 et 5 mai prochains, la 
Maison des jeunes organise sa 
deuxième édition de vente de 
livres. Celle-ci aura lieu dans le 
stationnement de la biblio-
thèque de Prévost ou, en cas de 
pluie, au pavillon Léon-
Arcand.

La Maison des jeunes Le local de Prévost a besoin d’un 
coup de pouce de la communauté afin d’offrir des services 
aux jeunes. Deux activités de financement se tiendront en 
avril et en mai prochains.

Événements de la Maison des jeunes 

Deux activités de 
financement 


